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Education précoce spécialisée pour 508 enfants 
En 2018, nous avons soutenu 508 enfants au sein de 
leurs familles. Ainsi et pour la première fois, le seuil de 
500 a été franchi. En trois ans, nous avons géré une aug-
mentation de 137 situations. 

La dotation des postes de nos responsables péda-
gogiques a pu être ajustée en conséquence jusqu’à 
atteindre un total de 1,8 postes. A partir du mois 
d’octobre, Surya Fidanza a été nommée comme 
troisième responsable pédagogique. Ce renfort 
nécessaire nous permet de traiter les nombreuses 
annonces et de soutenir au mieux les situations 
complexes.

Notre service ne s’est pas seulement agrandi mais 
son offre et ses compétences ont également évolué. 
La nouvelle loi sur la pédagogie spécialisée (LPS) est 
entrée en vigueur le 1er août 2018. Désormais, l’édu-
cation précoce spécialisée peut être octroyée en 
tant que mesure d’aide ordinaire ou renforcée. Les 
critères de cette distinction ainsi que la procédure dé-
cisionnelle ont été élaborés et adoptés en collabo-
ration avec les responsables du Service de l’ensei-
gnement spécialisé (SESAM). La direction du SEI est 
maintenant compétente pour octroyer des mesures 
d’aide ordinaires en éducation précoce spécialisée. Pour 
les enfants avec un diagnostic posé ou un retard de dé-
veloppement important, nous pouvons demander, en 
accord avec les parents, une mesure d’aide renforcée. 
Ainsi, le SESAM a connaissance des jeunes enfants 
ayant des besoins particuliers à long terme. 

Nous nous sommes en outre engagés à améliorer le 
dépistage et l’offre de l’éducation précoce spéciali-
sée auprès des enfants ayant un trouble du spectre de 
l’autisme (TSA). Nous poursuivons nos réflexions afin 
d’améliorer la situation cantonale.

Besoin de ressources supplémentaires 
En raison de la croissance et de l’évolution continue de 
la mission de notre service, nous sommes confrontés 
à un besoin important d’un ajustement au niveau du 
soutien administratif et de l’offre en psychomotricité 
préscolaire. 

 – En effet, la dotation de notre secrétariat est restée 
inchangée depuis 20 ans à 60%. Cette dernière est 
devenue insuffisante. 

 – Par ailleurs, pour une gestion sécurisée et plus aisée 
des dossiers des enfants, nous envisageons l’achat 
d’un software adapté. 

 – La loi sur la pédagogie spécialisée stipule clairement 
que notre service devrait offrir des bilans et des 
thérapies en psychomotricité durant la période 
préscolaire. Malheureusement, notre dotation 
actuelle de 20% en psychomotricité ne nous permet 
pas de remplir cette mission. Notre objectif demeure 
le développement continu de cette offre nécessaire.

Question sur l’emplacement de notre service 
Cette réflexion s’est poursuivie durant l’année par le 
comité de direction, la conférence des directeurs et le 
conseil de fondation. En raison des besoins d’espaces 
supplémentaires des deux Home-Ecoles, le départ du 
SEI est devenu une demande au niveau de la fondation. 
Le projet sera poursuivi dans la mesure où de nouveaux 
locaux plus adaptés pourront être assurés au SEI. 

Enfants ayant des besoins particuliers dans les 
groupes de jeu et les crèches 
Nous nous sommes engagés dans un groupe de travail 
pour favoriser des solutions inclusives. Le 28 septembre 
2018, nous avons pu soumettre nos préoccupations à 
la Direction de l’Instruction Publique et à la Direction 
de la Santé. Les autorités cantonales nous ont promis 
de clarifier les critères et les procédures afin de 
soutenir les situations difficiles en crèches. Durant ce 
laps de temps, nous avons lancé un projet pilote en 
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collaboration avec le service de relève de Pro Infirmis, 
afin de soutenir l’inclusion des enfants suivis par le SEI 
au sein des structures d’accueil de la petite enfance.

Le service éducatif itinérant de Fribourg existe 
depuis 1968 et il a fêté ses 50 ans 
Les compétences et l’engagement de notre personnel 
sont les facteurs de succès le plus important de notre 
service. A l’occasion de notre anniversaire, les collabora-
trices ont reçu un remerciement extraordinaire sous la 
forme d’une croisière commune sur le lac de Morat, lors 
d’une magnifique soirée d’été. 

Ce jubilé d’or a aussi été l’occasion de mettre en lumière 
l’histoire et l’évolution de notre service. Nous avons ainsi 
conçu une exposition de 15 posters qui a été affichée 
dans le hall d’entrée de la fondation Les Buissonnets 
du 24 septembre au 12 octobre 2018. De plus, les élèves 
ont pu participer à un concours et recevoir en retour un 
petit cadeau. 

La célébration officielle a eu lieu le 9 novembre 
2018 au sein de l’auditorium du Collège Gambach à 
Fribourg. La soirée a démarré par une interview de 
Madeleine Rosset, première enseignante et première 
directrice du SEI qui a gagné le cœur de tous les 
invités. Ses mots ont donné un aperçu des débuts 
de notre service. Monsieur le Conseiller d’État 
Jean-Pierre Siggen a exprimé sa reconnaissance au 
travers d’un discours. Ensuite, une conférence sur  
l’efficacité de l’éducation précoce spécialisée nous a 
été présentée par le professeur genevois Nicolaz Favez. 
Trois séquences de films ont permis aux nombreux 
invités de recevoir un aperçu des approches centrées 
sur la famille. Un apéritif convivial a clôturé la soirée. 

Publications et autres activités au niveau de nos 
relations publiques 

 – Heilpädagogische Früherziehung ohne grosse 
Taschen voller Spielsachen. Anina Rolli Dembinski. 
FORUM Berufsverband Heilpädagogische Früher-
ziehung No. 3/2018

 – Utilisation de la méthode Marte Meo dans le service 
éducatif itinérant. Nathalie Castella et Marie-Thérèse 
Lottaz-Bättig. Revue Suisse de pédagogie curative 
3/2018 et 1/2019 (version francaise et allemande)

 – Organisation de l’Assemblée Générale de l’Associa-
tion des praticiens en éducation précoce ARPSEI le 
16 mars 2018 à Fribourg.

 – Soirée d’information pour les animateurs des groupes 
de jeu et le personnel des crèches de la partie 
alémanique le 14 mars 2018. 

 – Forum d’échange avec les logopédistes sur l’utilisa-
tion des gestes Porta le 5 décembre 2018. 

 – Engagement de la direction dans le comité de l’As-
sociation Suisse des services éducatifs itinérants 
(VHDS) et au sein du Collège des SEI latins.

Pour clore ce rapport, j’adresse un grand merci au 
personnel pour son engagement ainsi qu’à tous nos 
partenaires pour leur précieuse collaboration. Je tiens 
aussi à remercier le comité de direction, présidé par 
Eleonora Schneuwly-Aschwanden, pour son immense 
soutien en faveur des tout-petits. 

En ce qui concerne l’avenir de notre service, je rejoins 
le vœu de Madeleine Rosset, âgée de 92 ans: Que ça 
continue !  —

Intermède musicalLe président d‘honneur Erwin Jutzet  
avec Romain Lanners

Le conférencier Prof. Nicolas Favez


